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Définition d’un quartier

– Il doit comprendre au moins 2 bâtiments 

contigus ou peu séparés physiquement et 

3000 m2 de SRE

– Le périmètre du quartier peut être 

librement défini

Tous les quartiers certifiés sont répertoriés 

dans la liste des quartiers.

Les exemples pratiques sont détaillés sous 

Exemples pratiques.

https://www.minergie.ch/fr/batiments/liste-des-quartiers/
https://www.minergie.ch/fr/batiments/exemples-pratiques/
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Les thèmes de Minergie-Quartier

Bâtiments 
Confortables et 

efficaces

Gérance du 

quartier
Bien développé et 

exploité efficacement

Mobilité 
Mode de transport 

durable dans le 

quartier

Énergie et gaz à 

effet de serre
Minimisés dans les 

phases de construction et 

d’exploitation
Espaces extérieurs 

adaptés au climat
Également au climat futur

Au moins 2 bâtiments et 3000 m2 SRE
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Système d’évaluation

Bâtiment

Gérance du quartier

Énergie et gaz à effet de serre

Espaces extérieurs adaptés au climat

Mobilité

A

B

C

D

E

17 exigences
3 mesures à choix

(parmi 17)
Minergie-Quartier

Structure des 

exigences par 

thème
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Thèmes Exigences Mesures à choix

A Bâtiment A1 Certification Minergie (-P/-A) -

B Gérance du quartier

B1 Structure de la gérance du quartier B4 Forte densité d'utilisation 

B2 Monitoring avec système de gestion de l'énergie B5 Visualisation des indices de conso. pour les usagers

B3 Vérification des mesures énergétiques B6 Joker « Gérance du quartier »

C Énergie et gaz à effet 

de serre

C1 Énergie et EGES en exploitation C6 Solutions de stockage innovantes

C2 Concept énergétique C7 Utilisation de ressources locales

C3 Chauffage à distance décarboné C8 Réemploi d’éléments de construction

C4 Énergie solaire C9
Minimisation des mouvements de terre pour 

l'aménagement du terrain

C5 Émissions grises C10 Joker « Énergie et gaz à effet de serre »

D Espaces extérieurs 

adaptés au climat

D1 Espaces verts D4 Aération du quartier

D2 Ombrage par les arbres D5 Récupération d’eau de pluie

D3 Gestion naturelle des eaux de pluie D6 Pas de constructions souterraines 

- D7 Joker « Confort et adaptation au climat »

E Mobilité

E1 Offre de places de stationnement pour vélos E6 Minimisation des places de parc 

E2 Convivialité des places de stationnement pour vélos E7 Mesures de réduction du trafic 

E3 Facilité d’accès E8 Mesures pour réduire le TIM

E4 Mobilité électrique E9 Stations de recharge bidirectionnelles

E5 Partage de véhicules E10 Joker « Mobilité » 

Les exigences en un coup d’œil
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Bâtiment

A1 Certification Minergie (-P/-A/-ECO)

– En règle générale : au moins 60 % des bâtiments du quartier 

(mesurés en SRE) sont certifiés Minergie.

– Nouvelles constructions : Tous les bâtiments neufs sont certifiés 

Minergie. Les valeurs limites des émissions grises, de 

l’autoproduction d’électricité, l’indice Minergie et le besoin de 

chaleur pour le chauffage s’appliquent en moyenne au niveau du 

quartier. 

– Bâtiments existants doivent être rénovés selon :

– Minergie, CECB avec classe d’efficacité d’enveloppe C ou 

SNBS-Bâtiment.

– Mesures individuelles pour les ouvrages protégés.

A
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Gérance du quartier

B1 Gérance du quartier

– La gérance du quartier est structurée pour :

1. des processus décisionnels efficaces ;

2. le contrôle du développement du quartier ;

3. le monitoring et l’optimisation de la consommation 

d’énergie en exploitation.

– Un document d’organisation doit être signé par tous les 

propriétaires.

– Modèle : B1 Structure de la gérance du quartier

B

Contenu

https://www.minergie.ch/media/b1-modelle-gerance-2026-1_1.docx
https://www.minergie.ch/media/b1-modelle-gerance-2026-1_1.docx
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Gérance du quartier

B2 Monitoring avec système de gestion de l’énergie

Un monitoring avec comparaison automatique entre les 

valeurs planifiées et mesurées est demandé.

B

B3 Vérification des mesures énergétiques

Les erreurs de réglage doivent être détectées et 

corrigées.
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C Énergie et gaz à effet de serre

C1 Énergie et EGES en exploitation

– Chaleur renouvelable également pour les bâtiments 

existants (avant la certification définitive).

C2 Concept énergétique

– Concept énergétique pour l’utilisation des énergies 

thermiques et des rejets de chaleur à l’échelle du 

quartier.

C3 Chauffage à distance décarboné

– Max. 25 % d’énergie fossile pour le chauffage à 

distance.
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Énergie et gaz à effet de serre

C4 Énergie solaire

Valeur limite pour le quartier = 20 Wp/m2 SRE neuf + 10 Wp/m2 SRE existant

Lotissement Fischermätteli, Burgdorf –

Strüby Konzept AG, Certificat définitif BE-001-Quartier

Puissance installée PV : 715 kWp, 31 Wp/m2 SRE

C
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Énergie et gaz à effet de serre

C5 Émissions grises

– La valeur limite du quartier pour les émissions de gaz à effet de 

serre (construction / remplacement / déconstruction) doit être 

respectée.

– La valeur limite dépend de la catégorie d’ouvrage, de la proportion 

de surface chauffée par rapport à la surface non-chauffée, de la 

déconstruction.

– Pour respecter la valeur limite, sont à éviter :

– Plus de 1 sous-sol ;

– Déconstruction de nombreux jeunes bâtiments (< 60 ans) ;

– Surfaces de fenêtres ou portées plus grandes que la moyenne ;

– Constructions massives.

C


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Energie et gaz à effet de serreC

Exemple d’un quartier Valeur limite 2 complément ECO

Nouvelles 

constructions
m2 SRE

m2 SP-

SRE

GW SRE

[kgCO2-eq /m
2

SRE*a]

GW SP-SRE

[kgCO2-eq /m
2

SP-SRE*a)]

Habitat coll. 800 200 10 4.5

Administration 2200 200 11 4.5

Total quartier 3000 400

Valeur limite pour l’exemple d’un quartier : 11.33 kgCO2-eq/(m2
EBF*a) *

Calcul : (800 * 10 + 2200 * 11 + 200 * 4.5 + 200 * 4.5)  / 3000 = 11.33

* * sans tenir compte du supplément pour les installations photovoltaïques et les sondes 

géothermiques, exemple de quartier sans démolition de bâtiments de moins de 60 ans
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Énergie et gaz à effet de serre

C5 Émissions grises

– Le calcul des émissions de gaz à effet de serre 

(émissions grises) à la construction se fait au moyen du 

justificatif Minergie simplifié.

www.plateforme-label.ch

– Peut être effectué dans une phase précoce du projet, 

sans qu’il soit nécessaire de remplir un justificatif 

Minergie complet.

– Un mode d’emploi dans l’aide à l’utilisation décrit quelles 

sont les données nécessaires.

C

http://www.plateforme-label.ch/
http://www.plateforme-label.ch/
http://www.plateforme-label.ch/
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Campus suissetec

1er certificat provisoire Minergie-Quartier de Suisse

Confort et adaptation au climat

D1 Espaces verts

– Entre 30 et 50 % d’espaces verts sont exigés. Ils 

favorisent le rafraîchissement et l’évaporation. 

– Sur les infrastructures : au moins 50 cm de substrat.

– Plantations :

– 1re priorité : les espèces indigènes résilientes, 

adaptées au quartier ;

– 2e priorité : les espèces résilientes, adaptées au 

quartier ;

– Interdites : les néophytes envahissantes et 

potentiellement envahissantes.

– Pour les quartiers manquant de place : compensation 

possible par la végétalisation des toits/façades.

D
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Confort et adaptation au climat

D2 Ombrage par les arbres

– Ombrage des environs par des arbres à hauteur de 15- 25 % 

selon la catégorie d’ouvrages

– Outil d’aide simple pour le calcul de l’ombrage

– Espaces suffisant pour les racines des arbres

L
o

ti
s
s
e

m
e
n
t 
F

is
c
h

e
rm

ä
tt

e
li,

 B
u

rg
d

o
rf

D

≥ 85%
≤ 15%

D3 Gestion naturelle des eaux de 

pluie

– Le coefficient de ruissellement 

moyen annuel du quartier est limité 

à 15 % maximum.

– Outil d’aide disponible pour calculer 

le coefficient de ruissellement 

annuel moyen sur la base des 

surfaces / revêtements prévus.

https://www.minergie.ch/media/outil-aide-exigences-d1-et-d2-espaces-exterieurs-2026-1.xlsx
https://www.minergie.ch/media/outil-aide-exigences-d1-et-d2-espaces-exterieurs-2026-1.xlsx
https://www.minergie.ch/media/outil-aide-exigences-d1-et-d2-espaces-exterieurs-2026-1.xlsx
https://www.minergie.ch/media/outil-aide-exigences-d3-eaux-de-pluie-2026-1.xlsx
https://www.minergie.ch/media/outil-aide-exigences-d3-eaux-de-pluie-2026-1.xlsx
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Mobilité

E1 Offre de place de stationnement pour vélos

– Habitat : 1 place / chambre 

– Entreprise de services : 0.3 - 0.4 place / emploi

– Écoles : 0.3 – 0.7 place / élève

– Outil d’aide pour le calcul

E3 Facilité d’accès

Réseau finement maillé pour trafic piétonnier et 

cycliste avec bon raccordement aux voies hors du 

quartier :

− Max. 100 m de distance entre voies piétonnes 

et max. 200 m entre pistes cyclables ;

− Accès direct à tous les services pertinents.

Possibilité d’attacher les 

cadres des vélos (places de 

stationnement libres)

Possibilité de charger 

les vélos électriques

Bon éclairage

Abri pour les places de 

stationnement de longue durée

Besoins 

en espace 

respectés

E

E1.2 Convivialité des places de stationnement 

pour vélos

https://www.minergie.ch/media/outil-aide-exigences-e1-mobilite-2026-1.xlsx
https://www.minergie.ch/media/outil-aide-exigences-e1-mobilite-2026-1.xlsx


17

Mobilité

E4 Mobilité électrique

Bonne infrastructure pour la mobilité électrique :

– Niveau C1 : câble d'alimentation horizontal dans un rayon de trois 

mètres maximum de la future station de recharge, pour au moins 

60% des places de parc 

– Niveau A : tubes vides pour l'électricité et la communication

Wohnüberbauung Fischermätteli, Burgdorf

E

E5 Partage de véhicules

Offre de partage adaptée aux besoins (voiture, 

vélo-cargo, vélo électrique ou autres véhicules)

Habitat collectif C1

Administration C1

École A

Habitat individuel A
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Mesures à choix : idée

– Le quartier comme moteur de l’innovation 

– La promotion de nouvelles solutions / technologies encore 

peu exploitées ;

– La possibilité de mise en évidence des particularités et/ou 

des innovations du quartier (communication) ;

– 4 jokers : les propres innovations mises en œuvre sur le 

quartier peuvent être prises en compte.
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Exemple : réemploi d’éléments de construction

Mesures à choix

-

B4 Forte densité d'utilisation 

B5 Visualisation des indices de conso. pour les usagers

B6 Joker « Gérance du quartier »

C6 Solutions de stockage innovantes

C7 Utilisation de ressources locales

C8 Réemploi d’éléments de construction

C9
Minimisation des mouvements de terre pour 

l'aménagement du terrain

C10 Joker « Énergie et gaz à effet de serre »

D4 Aération du quartier

D5 Récupération d’eau de pluie

D6 Pas de constructions souterraines 

D7 Joker « Confort et adaptation au climat »

E6 Minimisation des places de parc 

E7 Mesures de réduction du trafic 

E8 Mesures pour réduire le TIM

E9 Stations de recharge bidirectionnelles

E10 Joker « Mobilité » 
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Processus de certification

Année 0

Certification 

provisoire du quartier

+ 10 ans au plus tard**

Certification définitive du 

quartier

2-4 ans plus tard

Contrôle unique en 

phase d’exploitation

Vérification des étapes 

intermédiaires sur les 

grands quartiers*

Certification 

individuelle des 

bâtiments

* Grands quartiers : au moins 3 zones / étapes

** Pour les grands quartiers, selon entente, peut être plus long 
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Émoluments 

Émoluments ordinaires CHF 9000.- plus CHF 0.35 par m2 SRE du quartier, max. CHF 30 000.-

Émolument par bâtiment

certifié
Selon émoluments indiqués dans les règlements Minergie/-P/-A

Émoluments 

complémentaires pour les 

grands, contrôle des 

étapes intermédiaires

CHF 5000.- par étape intermédiaire
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Justificatif

online

www.plateforme-label.ch/

https://www.plateforme-label.ch/
https://www.plateforme-label.ch/
https://www.plateforme-label.ch/
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Justificatif online : exemple espaces verts
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Couverture des critères ESG

Environment (E) Social (S) Governance (G)

C1 Énergie et EGES en exploitation

C2 Concept énergétique

C3 Chauffage à distance décarboné

C4 Énergie solaire

C5 Émissions grises

D1 Espaces verts

D2 Ombrage par les 

D3 Gestion naturelle des eaux de pluie

E1 Offre de places de stationnement pour vélos

E4 Mobilité électrique

E5 Partage de véhicules

C6 Solutions de stockage innovantes

C7 Utilisation de ressources locales

C8 Réemploi d’éléments de construction

C9 Minimisation des mouvements de terre pour 

l'aménagement du terrain

D5 Récupération d’eau de pluie

D6 Pas de constructions souterraines en dehors de 

l’emprise au sol des bâtiments

E9 Stations de recharge bidirectionnelles

A1 Certification Minergie (-P/-A) : garantie 

d'une protection thermique estivale dans le 

bâtiment et d'un air intérieur sain

D2 Ombrage par les arbres

E1 Offre de places de stationnement pour 

vélos

E2 Convivialité des places de stationnement 

pour vélos

E3 Facilité d’accès

B4 Forte densité d'utilisation

B5 Visualisation des indices de conso. pour 

les usagers

D4 Aération du quartier

E6 Minimisation des places de parc pour 

voiture

E7 Mesures de réduction du trafic

E8 Mesures pour réduire le TIM

A1 Certification Minergie (-P/-A)

B1 Organisation

B2 Monitoring avec système de gestion de 

l'énergie

Gris foncé : exigences Gris clair : mesures à choix
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Avantages d’une certification

Pour 

l’utilisateur

− Confort à l’intérieur par le renouvellement d’air et la protection contre la 

surchauffe

− Confort à l’extérieur par la végétalisation et l’ombrage

Pour le maître 

d’ouvrage

− Confirmation certifiée de la mise en œuvre des meilleures pratiques en 

matière de protection du climat et d'adaptation au changement climatique

− Contrôle indépendant

− Planification à long terme du développement du quartier définie par la 

certification

− Lignes directrices pour la protection du climat et l'adaptation au changement 

climatique grâce à des exigences claires

− Catalogue d’exigences simplifié, label aussi pour quartiers petits / ruraux

− Possibilités de compensation pour les exigences en matière de construction

Pour le 

planificateur



Pour un avenir 

énergétique durable 

et une meilleure 

qualité de vie.
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